
Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_40-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_1606_41-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_1606_41-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_42-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_42-DE









Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_45-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_45-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_46-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_46-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_46-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_47-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_48-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_48-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_49-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_50-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_51-DE



Envoyé en préfecture le 27/06/2017

Reçu en préfecture le 27/06/2017

Affiché le 

ID : 056-215600693-20170616-CM_2017_1606_52-DE



TARIFS ETE 2017 POUR LA PASSERELLE 9-12 ANS

Le pôle enfance accueille tout le mois de juillet et aout les enfants de 9 à 12 ans du lundi au

vendredi de 14h à 18h30. Pour cela, les familles doivent payer une adhésion de 10 euros pour

l’année et remplir un dossier d’inscription par enfant. 

Cette année, nous proposerons aux familles d’acheter des cartes d’activités. Elles ont pour objectif

d’inciter les familles et les jeunes à s’engager. Une fois la carte achetée, il y a plus de chance pour

que l’enfant participe (pas de désistement de dernière minute)

ACCUEIL DE L’APRES MIDI

Il est proposé un tarif de 1 € symbolique pour un après-midi à la passerelle. 

Pas de réduction.

CARTE D’ACTIVITES

Il est proposé la déclinaison suivante :

- 5 activités exceptionnelles*  = 15 euros 

- 3 activités exceptionnelles* = 10 euros  

- 1 activité exceptionnelle* = 5 euros 

*une activité exceptionnelle est une activité de consommation tel que kayak, plongée, sortie sur

Lorient, cours de musique, soirée,…

SEJOURT COURT/SEJOUR ACCESSOIRE

Bivouac (2 jours et une nuit au camping) : 20 euros par enfant. 

Réduction :
Pour les activités exceptionnelles et les séjours, une réduction de 30% sera appliquée dès le 2ème
enfant.
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